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©  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés. 

©  L'invention  est  relative  à  une  caisse  palette  à 
modules  séparés  et  aérés,  destinée  notamment  au 
stockage  de  produits  naturels  délicats  tels  que  tuber- 
cules,  bulbes  ou  oignons. 

Selon  l'invention  ,  la  caisse  palette  est  formée 
de  modules  (3)  superposés  qui  forment  des  niveaux 
de  stockage  pour  les  produits.  Chaque  module  (3) 
est  formé  d'un  ensemble  de  volets  (7)  articulés  qui 
peuvent  assurer  le  soutien  des  produits  ou  leur 
évacuation  lorqu'ils  sont  pivotés.  En  outre  ,  la  chute 
des  produits  est  freinée  par  la  position  des  volets  (7) 
mis  en  biais  alternés. 

^   L'invention  concerne  l'industrie  de  conditionne- 
^   ment. 
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CAISSE  PALETTE  A  MODULES  SEPARES  ET  AERES 

L'invention  est  relative  à  une  caisse  palette  à 
modules  séparés  et  aérés  destinée  notamment  au 
stockage  de  tubercules,  bulbes,  oignons  ou  autres 
produits  fragiles. 

La  conservation  de  certains  produits  naturels 
nécessite  des  conditions  de  stockage  particulières. 
En  particulier,  les  produits  doivent  être  ventilés  et 
ne  peuvent  subir  de  contraintes  extérieures  impor- 
tantes,  de  plus,  les  chocs  sont  à  proscrire. 

Actuellement,  il  n'existe  pas  de  conditionne- 
ment  spécifique  à  l'entreposage  des  produits  natu- 
rels  tels  que  tubercules,  bulbes  ou  oignons.  Aussi 
doit-on  se  tourner  vers  des  conditionnements  stan- 
dards  qui  ne  sont  pas  toujours  bien  adaptés. 

Par  exemple,  les  caisses  palettes  traditionnel- 
les  dans  lesquelles  les  produits  sont  stockés  en 
vrac  ne  permettent  pas  de  protéger  les  produits 
placés  au  fond  qui  ont  à  subir  la  pression  exercée 
par  les  produits  placés  au-dessus  d'eux.  La  dégra- 
dation  est  rapide  et  les  risques  d'une  contamination 
générale  du  contenu  par  les  produits  avariés  est  à 
craindre. 

Par  ailleurs,  une  autre  difficulté  soulevée  est  le 
déversement  du  contenu.  Lorsqu'il  s;agit  de  ré- 
cupérer  les  produits,  il  est  généralement  nécessai- 
re  de  procéder  au  renversement  de  la  caisse  palet- 
te  et  les  produits  s'entrechoquent  et  se  dégradent 
également  durant  cette  phase  de  déversement. 

Pour  limiter  les  risques  de  dégât,  il  faut  réduire 
le  volume  de  la  caisse  palette  pour  s'orienter  plutôt 
vers  la  dimension  de  clayettes.  Dans  de  cas,  les 
produits  sont  entreposés  en  nombre  limité  de  cou- 
ches  d'où  une  faible  pression  exercée  sur  les  pro- 
duits  du  fond.  L'inconvénient  de  cette  technique 
est  la  faible  dimension  de  l'élément  de  stockage, 
ce  qui  nécessite  de  nombreuses  manutentions 
pour  des  quantités  emmagasinées  importantes.  De 
même,  lorsqu'il  s'agit  de  récupérer  les  produits,  il 
faut  déverser  chaque  clayette,  ce  qui  nécessite 
également  de  nombreuses  opérations  de  manuten- 
tion. 

Le  stockage  des  produits  naturels  de  type  tu- 
bercules,  bulbes  ou  oignons  peut  également  être 
réalisé  sur  des  étagères  disposées  en  rayonnages 
afin  de  superposer  les  zones  de  stockage. 

Dans  ce  cas,  les  produits  reposent  directement 
sur  des  plateaux,  ce  qui  permet  de  les  transporter 
facilement.  Toutefois,  ce  mode  de  stockage  est 
coûteux  étant  donnée  l'infrastructure  importante 
demandée  et  la  récupération  des  produits  exige 
également  de  nombreuses  opérations  de  manuten- 
tion.  Dans  ces  conditions,  les  frais  de  stockage 
sont  élevés. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  de 
présenter  une  caisse  palette  à  modules  séparés  et 

aérés  destinée  notamment  au  stockage  de  produits 
naturels  fragiles  tels  que  tubercules,  bulbes,  oi- 
gnons  ou  autres,  qui  permette  d'emmagasiner  un 
volume  important  dans  de  bonnes  conditions,  c'est- 

5  à-dire  afin  que  les  produits  ne  soient  pas  disposés 
en  vrac  et  ne  reposent  pas  les  uns  sur  les  autres. 

Par  ailleurs,  des  moyens  particuliers  ont  été 
mis  en  place  pour  faciliter  la  reprise  des  produits 
stockés.  L'évacuation  des  dits  produits  s'obtient 

w  très  facilement  et  très  rapidement,  de  plus  en  dépit 
de  la  hauteur  importante  de  la  caisse  palette,  les 
produits  sont  évacués  avec  précaution  afin  qu'ils 
ne  reçoivent  aucun  choc  violent. 

De  par  sa  conception  modulaire,  la  caisse  pa- 
rs  lette  peut  être  érigée  selon  les  besoins.  Elle  peut 

donc  s'adapter  en  fonction  des  circonstances  et  en 
particulier,  selon  le  calibre  des  produits  emmagasi- 
nés. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 
20  vention  apparaitront  au  cours  de  la  description  qui 

va  suivre  qui  n'est  cependant  donnée  qu'à  titre 
indicatif. 

Selon  l'invention,  la  caisse  palette  à  modules 
séparés  et  aérés,  destinée  notamment  au  stockage 

25  de  produits  naturels  fragiles  tels  que  tubercules, 
bulbes.oignons  ou  autres,  qui  comporte  un  caisson 
divisé  en  plusieurs  niveaux  qui  servent  à  l'entrepo- 
sage  des  produits,  et  une  zone  inférieure  de  récep- 
tion,  est  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  présente 

30  des  moyens  pour  vider  séparément  chaque  niveau 
et  freiner  la  chute  des  produits. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  suivante  accompagnée  de  dessins 
en  annexe  parmi  lesquels: 

35  -  la  figure  1  schématise  la  caisse  palette  à 
modules  séparés  et  aérés  selon  la  présente  inven- 
tion, 

-  la  figure  2  représente  en  vue  de  coupe  la 
caisse  palette  en  position  de  stockage, 

40  -  la  figure  3  schématise  en  vue  de  coupe  la 
caisse  palette  en  position  d'évacuation  des  pro- 
duits, 

-  la  figure  4  représente  en  vue  de  dessus 
une  étagère  modulaire, 

45  -  la  figure  5  représente  l'étagère  modulaire 
en  vue  de  côté, 

-  la  figure  6  schématise  la  surface  de  l'éta- 
gère  modulaire  en  position  fermée, 

-  la  figure  7  schématise  la  surface  de  l'éta- 
50  gère  modulaire  en  position  escamotée, 

-  la  figure  8  représente  la  zone  de  réception 
en  vue  de  côté, 

-  la  figure  9  représente  la  zone  de  réception 
en  vue  de  dessus, 
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-  la  figure  10  représente  la  zone  de  récep- 
tion  en  vue  de  face. 

La  présente  invention  vise  une  caisse  palette  à 
modules  séparés  et  aérés,  destinée  notamment  au 
stockage  de  produits  naturels  fragiles  tels  que  tu- 
bercules,  bulbes,  oignons  ou  autres. 

L'entreposage  de  produits  naturels  en  grandes 
quantités  est  délicat  et  pose  quelques  problèmes. 
En  effet,  outre  la  ventilation  des  produits,  il  est 
nécessaire  d'éviter  toute  contrainte  mécanique 
exercée  sur  leur  surface,  ce  qui  limite  le  stockage 
en  vrac. 

Actuellement,  la  caisse  palette  traditionnelle  est 
utilisée  avec  ces  nombreux  inconvénients.  Les  pro- 
duits  du  fond  sont  placés  dans  de  très  mauvaises 
conditions  de  stockage  aussi  sont-ils  sourent  ava- 
riés,  par  ailleurs,  lorsqu'il  s'agit  de  vider  la  caisse 
palette,  on  procède  par  renversement  et  les  pro- 
duits  s'entrechoquent  et  s'abiment. 

Une  amélioration  qualitative  peut  être  obtenue 
en  utilisant  des  clayettes  où  les  produits  sont  ran- 
gés  sous  une  faible  épaisseur.  Toutefois,  en  raison 
du  faible  volume,  les  manutentions  sont  nombreu- 
ses  et  la  hauteur  de  stockage  limitée. 

On  peut  également  utiliser  les  rayonnages 
avec  le  concours  de  plateau,  toutfois,  l'infrastructu- 
re  à  mettre  en  place  est  importante  et  les  coûts  de 
manutention  sont  élevés. 

La  caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 
de  la  présente  invention  permet  de  stocker  des 
produits  naturels  fragiles  tels  que  bulbes,  tuber- 
cules  ou  oignons  dans  de  bonnes  conditions  à  un 
coût  modéré.  De  par  sa  conception  modulaire,  la 
caisse  palette  peut  être  adaptée  en  fonction  des 
volumes  à  stocker  et  des  facilités  de  manutention 
dont  on  veut  bénéficier.  En  outre,  une  attention 
particulière  a  été  apportée  pour  permettre  d'éva- 
cuer  les  produits  avec  soin  et  facilité. 

La  figure  1  illustre  la  caisse  palette  1  de  la 
présente  invention  selon  son  aspect  extérieur.  Elle 
est  formée  d'un  caisson  2  ajouré  pour  permettre  la 
ventilation  des  produits  stockés  à  l'intérieur,  le  dit 
caisson  2  étant  divisé  en  modules  3  superposés 
qui  constituent  chacun  un  élément  de  stockage  des 
produits  unitaires  4  naturels  et  fragiles. 

La  base  du  caisson  2  comporte  une  zone  infé- 
rieure  de  réception  5  qui  sert  à  l'évacuation  et  à  la 
reprise  des  produits  4  lorsqu'on  vide  la  caisse 
palette  1  . 

Les  dimensions  de  la  caisse  palette  peuvent 
être  adaptées  selon  les  besoins,  toutefois,  en  adap- 
tant  des  dimensions  standards  tels  que  80  cm  x 
120  cm,  ou  100  cm  x  120  cm  ou  encore  120  cm  x 
120  cm,  on  obtient  satisfaction  dans  ia  majorité  des 
cas. 

La  hauteur  de  la  caisse  palette  1  est  fonction 
du  nombre  de  modules  3  empilés.  La  figure  2 

schématise  la  disposition  intérieure  de  la  caisse 
palette  1  . 

Le  caisson  2  est  divisé  en  niveaux  6  qui  ser- 
vent  à  l'entreposage  des  produits  4.  Chaque  niveau 

5  6  assure  le  support  d'une  couche  de  produits  4  de 
telle  sorte  que  ceux-ci  n'aient  pas  à  supporter  le 
poids  des  couches  supérieures. 

Ainsi,  les  produits  4  reposent  sur  les  niveaux  6 
de  leur  propre  poids  sans  contrainte  extérieure.  De 

70  plus,  avec  la  ventilation  créée  par  l'ajourage  des 
côtés  des  modules  3,  les  conditions  de  stockage 
sont  excellentes. 

Selon  un  mode  de  conception  avantageux,  il- 
lustré  à  la  figure  2,  chaque  module  3  comporte 

75  deux  niveaux  6;  toutefois,  un  autre  nombre  de 
niveaux  aurait  également  pu  être  adopté. 

Selon  la  présente  invention,  la  caisse  palette  1 
présente  des  moyens  pour  vider  séparément  cha- 
que  niveau  6  et  freiner  la  chute  des  produits  4.  De 

20  la  sorte,  il  est  possible  de  vider  progressivement  la 
caisse  palette  sans  endommager  les  produits  4. 

Selon  l'invention,  les  moyens  se  présentent 
sous  la  forme  de  niveaux  6  dont  la  surface  est 
escamotable  partiellement  pour  laisser  passer  les 

25  produits  4  tout  en  freinant  leur  passage. 
L'escamotage  de  la  surface  des  niveaux  per- 

met  de  ne  plus  assurer  le  soutien  des  produits  4 
qui,  ainsi,  par  leur  propre  poids,  tombent.  Toute- 
fois,  l'escamotage  des  surfaces  des  différents  ni- 

30  veaux  n'est  pas  total  pour  que,  durant  leur  chute, 
les  produits  soient  freinés  par  contact  avec  la  par- 
tie  résiduelle  des  surfaces  de  niveaux. 

De  préférence,  des  précautions  doivent  être 
prises  pour  que  cette  partie  résiduelle  des  surfaces 

35  de  niveaux  6  n'endommage  pas  les  produits  4.  Un 
exemple  de  réalisation  est  illustré  à  la  figure  3  où 
les  surfaces  des  niveaux  6  sont  formées  de  volets 
7  pivotants  montés  côte  à  côte  dans  un  cadre. 

De  la  sorte,  en  faisant  pivoter  les  volets  7,  la 
40  surface  s'escamote  et  laisse  passer  les  produits  4 

pourvu  que  l'écartement  entre  les  volets  7  soit 
supérieur  au  calibre  des  produits  4. 

La  rotation  des  volets  7  est  contrôlée  afin  qu'ils 
se  placent  en  biais.  L'inclinaison  des  volets  7  de 

45  deux  niveaux  successifs  est  alternée  tel  que  cela 
est  illustré  à  la  figure  3  pour  former  un  chemin  de 
descente  pour  les  produits  4  sinueux.  Les  chicanes 
formées  par  chacun  des  volets  7  freinent  le  produit 
dans  sa  descente  sans  l'endommager. 

50  On  peut  également  placer  un  matériau  souple 
sur  les  volets  pour  minimiser  les  chocs,  par  exem- 
ple,  en  les  recouvrant  d'une  matière  caoutchoutée. 

Une  inclinaison  des  volets  de  l'ordre  de  55 
degrés  a  été  choisie  et  donne  satisfaction. 

55  La  figure  4  illustre  en  vue  de  dessus  un  mode 
de  construction  d'un  module  3.  Celui-ci  est  formé 
d'un  cadre  extérieur  ajouré  8  destiné  à  être  gerbé 
pour  former  le  caisson  2.  Les  niveaux  6  sont  for- 

3 
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mes  de  volets  7  articulés  dans  le  cadre  8.  L'écarte- 
ment  entre  les  volets  7  devra,  bien  entendu,  être 
inférieur  au  calibre  des  produits  4  pour  éviter  qu'ils 
ne  puissent  s'échapper  sans  contrôle.  Un  jour  est 
toutefois  laissé  entre  les  volets  7  pour  améliorer  la 
ventilation  des  produits  stockés. 

La  figure  5  illustre  le  dit  module  3  de  stockage 
en  vue  de  côté  où  l'on  peut  voir  la  présence  de 
tenons  9  saillants  qui  facilitent  le  positionnement 
superposé  des  modules  3.  Les  volets  7  des  diffé- 
rents  niveaux  6  sont  superposés,  en  particulier,  au 
niveau  des  axes  d'articulation  pour  que  lorsque  les 
volets  7  sont  placés  en  position  inclinée,  ils  for- 
ment  des  chevrons  et  freinent  la  chute  des  produits 
4. 

La  figure  6  représente,  pour  faciliter  la  compré- 
hension,  le  mécanisme  à  tringlerie  qui  assure  la 
commande  des  volets  7.  Cette  commande  concer- 
ne  un  module  3. 

Chaque  volet  7  est  relié  à  une  biellette  10, 
l'ensemble  des  biellettes  10  concernant  un  niveau 
6  étant  relié  à  une  barre  11  pour  le  niveau  supé- 
rieur  et  une  barre  12  pour  le  niveau  inférieur  tel 
que  cela  est  illustré  à  la  figure  6.  Par  ailleurs,  les 
barres  11  et  12  sont  reliées  par  un  bras  13  articulé 
de  telle  sorte  que  la  manoeuvre  de  la  barre  11 
entraine  systématiquement  le  déplacement  de  la 
barre  12. 

De  la  sorte,  lorsqu'on  actionne  la  tringlerie,  on 
prévoit  la  rotation  des  volets  7  tel  que  cela  est 
illustré  à  la  figure  7  et  il  y  a  escamotage  de  la 
surface  des  niveaux  6,  ce  qui  provoque  l'écoule- 
ment  des  produits  4  stockés. 

Le  mécanisme  de  commande  à  tringlerie  a  été 
prévu  pour  assurer  la  manoeuvre  de  l'ensemble 
des  volets  7  d'un  module  3.  Au  cas  où  ce  module 
3  comprendrait  un  nombre  plus  élevé  de  niveaux  6, 
la  tringlerie  devrait  être  prolongée  avec  des  bras 
intermédiaires  de  telle  sorte  qu'il  y  ait  une  com- 
mande  globale  de  l'extraction  des  produits. 

Pour  éviter  qu'il  y  ait  blocage  lorsque  les  ni- 
veaux  6  sont  en  position  ouverte,  l'un  des  volets  7 
extrêmes  est  plus  large,  ceci  permet  d'éviter  tout 
coincement  des  produits  entre  le  cadre  8  et  le 
volet  7. 

La  figure  8  illustre  la  zone  de  réception  5 
placée  à  la  partie  inférieure  de  la  caisse  palette  1  . 
Cette  zone  de  réception  est  destinée  à  recueillir  les 
produits  après  leur  chute  à  travers  les  modules  3 
lorsque  ceux-ci  ont  été  placés  en  position  ouverte. 

Pour  ce  faire,  la  zone  de  réception  5  comporte 
un  plan  incliné  14  dont  la  pente  est  d'environ  25 
degrés,  toutefois,  cette  valeur  peut  être  modifiée  en 
fonction  des  produits  stockés. 

Les  parois  de  la  zone  de  réception  5  sont 
ajourées  pour  favoriser  la  ventilation  du  caisson 
supérieur. 

Pour  éviter  qu'il  puisse  y  avoir  des  produits  qui 

restent  bloques  contre  les  parois  latérales,  le  plan 
incliné  14  est  bordé  de  deux  rebords  15  et  16  à 
pente  vive  tel  que  cela  est  illustré  à  la  figure  9  qui 
assure  en  outre  un  recentrage  des  produits  au 

5  niveau  de  l'ouverture  17  frontale  par  où  sont  éva- 
cués  les  produits  après  stockage  tel  que  cela  est 
illustré  à  la  figure  10. 

D'autres  mises  en  oeuvre  de  la  présente  inven- 
tion,  à  la  portées  de  l'Homme  de  l'Art,  auraient 

io  également  pu  être  envisagées  sans  pour  autant 
sortir  du  cadre  de  celle-ci. 

Revendications 
15 

1  .  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés, 
destinée  notamment  au  stockage  de  produits  natu- 
rels  fragiles  tels  que  tubercules,  bulbes,  oignons  ou 
autres,  qui  comporte  un  caisson  (2)  divisé  en  plu- 

20  sieurs  niveaux  (6)  qui  servent  à  l'entrepose  des 
produits  (4),  et  une  zone  inférieure  (5)  de  réception, 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  présente  des 
moyens  pour  vider  séparément  chaque  niveau  (6) 
et  freiner  la  chute  des  produits  (4). 

25  2.  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par  le  fait  que 
les  moyens  se  présentent  sous  la  forme  de  diffé- 
rents  niveaux  (6)  dont  la  surface  est  escamotable 
partiellement  pour  laisser  passer  les  produits  (4) 

30  tout  en  freinant  leur  passage. 
3.  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 

selon  la  revendication  2,  caractérisée  par  le  fait  que 
les  surfaces  des  niveaux  (6)  sont  formées  de  volets 
(7)  pivotants  montés  côte  à  côte  dans  un  cadre 

35  (8). 
4.  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 

selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le  fait  que 
la  rotation  des  volets  (7)  des  différents  niveaux  (6) 
est  alternée. 

40  5.  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 
selon  la  revendication  4,  caractérisée  par  le  fait  que 
l'inclinaison  des  volets  est  d'environ  55  degrés. 

6.  caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 
selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le  fait  que 

45  les  volets  (7)  des  différents  niveaux  sont  superpo- 
sés. 

7.  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par  le  fait  que 
la  zone  de  réception  (5)  comporte  un  plan  incliné 

50  (14)  à  rebords  (15)  et  (16)  à  pente  vive. 
8.  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 

selon  la  revendication  4,  caractérisée  par  le  fait 
qu'un  mécanisme  à  tringlerie  commande  les  volets 
(7)  sur  deux  niveaux  (6)  correspondant  à  un  modu- 

55  le  (3). 
9.  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 

selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le  fait  que 
les  volets  (7)  d'une  extrémité  sont  plus  larges. 

4 
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10.  Caisse  palette  à  modules  séparés  et  aérés 
selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le  fait  que 
es  modules  (3)  sont  gerbables  pour  former  le 
;aisson  (2). 
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